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    Ces hausses, de l’ordre de 50 % pour 
l’électricité et de 150 % pour le gaz, notre 
commune les affronte seule, totalement, 
sans aucun bouclier énergétique, com-
me celui qui protège les citoyens, les 
entreprises ou celui qui protège les 
communes qui ont moins de 2 millions 
d’euros de recettes et moins de 10 
employés. Comme vous allez le voir dans 
ce magazine, l’impact pour nos finances 
est déjà conséquent et la facture va 
s’aggraver avec l’arrivée de l’hiver et 
la mise en route des chaudières. Les 
dernières nouvelles, au moment où j’écris 
cet éditorial, laissent penser que l’État se 
décide à aider les communes en grandes 
difficultés. Nous ne savons pas encore si 
Mirande sera éligible, ni de quel montant 
sera l’aide possible mais semble-t-il 
une aide financière semble se dessiner.  
Enfin ! En attendant, pour éviter, autant 
que faire se peut, la solution de facilité 
qui consiste à augmenter la fiscalité, nous 
avons pris des mesures sur l’éclairage 
public. Les conseillers municipaux, una-
nimes, ont voté pour une extinction sur 
tout le périmètre de la commune, de 
23h à 6h30 le matin. La préoccupation 
principale des élus était de ne pas 
perturber l’accès aux restaurants et au 
cinéma par exemple, mais surtout de 
permettre le matin, aux enfants, d’avoir 
accès aux écoles, collège et lycée sous 
la protection de l’éclairage public.

D’autres mesures sont en réflexion dans 
une nouvelle commission consacrée à la 
sobriété énergétique. Elles seront pro-
posées au Conseil Municipal. Grâce à un 
appel à manifestation d’intérêt déclenché 
par la Communauté de Communes Cœur 
d’Astarac en Gascogne, des études sont 
en cours pour installer sur des bâti-
ments ou espaces communaux, des 
surfaces de photovoltaïque. Mais ne nous  

leurrons pas ! Malgré économies et aides 
possibles, la note finale sera « salée » que 
ce soit pour 2022 mais aussi pour 2023, et 
elle impactera profondément nos inves-
tissements.
Dans ce climat, il faut tout de même 
continuer à investir, à entretenir. Nous 
avons rénové la Cancha du pelotari, 
la toiture du club house du tennis et 
commencé la rénovation des réseaux 
de la rue de l’Évêché. Les travaux de 
voirie, proprement dit, commenceront 
pour leur part bientôt. Je dois, pour finir, 
parler des animations de l’été dernier. La 
Mairie, devant la disparition de l’Office 
Mirandais d’Animation et en l’absence 
d’une association de Commerçants-
Artisans, a organisé tout l’été, des 
actions festives fréquentes, diverses et 
de qualité en s’appuyant sur plusieurs 
associations dévouées. Tous les retours 
d’opinion montrent que la population les 
a fortement appréciées. Mais, la Mairie ne 
peut pas continuer à tout porter. Ce n’est 
pas sa vocation. 

Par ailleurs, il convient aussi que son 
soutien se dirige vers tous les commerces 
et pas seulement vers les métiers de 
bouche. Il faut trouver un équilibre. Je me 
félicite de la naissance d'une association 
des Commerçants-Artisans dont l'action 
ne pourra qu'être bénéfique à la vie 
mirandaise. 

La Mairie et la Communauté de Communes 
Cœur d’Astarac en Gascogne (qui a la 
compétence économique) leur apporte-
ront leur soutien à la fois sur le plan 
logistique et aussi sur le plan financier. 
Action économique pour la Communauté, 
action culturelle et festive pour la Mairie. 
J’espère qu’une fois retrouvée cette 
nécessaire organisation (que d’ailleurs 
quasiment toutes les autres communes 
de notre taille possèdent), une animation 
de qualité équilibrée pourra être de 
nouveau proposée.

Pour terminer, je vous souhaite au nom du 
Conseil Municipal, de belles fêtes de Noël 
et une excellente année 2023, pleine de 
réussite, de santé et de bonheur.

Nous avons affronté  
la pandémie de Covid, 
qui d’ailleurs est toujours 
active, heureusement 
moins agressive, et 
depuis février dernier, 
nous affrontons la 
hausse vertigineuse  
des prix de l’énergie.

Madame, Monsieur,
chers Mirandais,

Très fidèlement
_Patrick FANTON

Mairie de Mirande 
Boulevard Clémenceau 
32300 MIRANDE
05.62.66.52.87 - 05.62.66.86.30 (fax)
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03.VIE MUNICIPALE 

Mouvements 
du personnel 

→  Félicitation à Valérie JANILLON, 
agent d’animation à l’école 
maternelle, qui a été mutée à 
la Communauté de Communes 
Cœur d’Astarac en Gascogne 
en tant qu’animatrice au centre 
de loisirs de l’Ile des enfants, le 
1er septembre. 

→  Bienvenue à Patricia GERS  
qui prend la succession de  
Christel SAN NICOLAS en tant 
que secrétaire du Maire depuis 
le 12 septembre. Christel SAN 
NICOLAS a rejoint l’équipe de la 
Médiathèque le Colisée. 

→  Nous souhaitons une joyeuse 
retraite à Jean-Claude DE CLERCK 
des services techniques et Hervé 
LAURENT de la Médiathèque le 
Colisée.

Mouvements 
des officiels

→  Monsieur l’adjudant-chef Xavier 
PORTEFAIX, après 6 ans à la 
gendarmerie de Cazaubon, a  
pris son poste à la gendarmerie 
de Mirande le 1er août 2022.

→  Bienvenue aux 3 nouveaux 
prêtres arrivés à Mirande, 
Père Armand NGONO, Père 
Gabriel EKANI et Père Augustin 
BERENGER-ESSOMBA au service 
des paroisses de l’Astarac. 
L’installation du Père Armand 
NGONO s’est tenue en l’église de 
Mirande le 18 septembre 2022.

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (P.P.R.I.)

Dans le cadre des études menées par les services de l’État sur 
les aléas et PPRI des communes des bassins versants de la Baïse, 
Auloue et Auvignon, sur les 32 communes concernées dont Mirande 
fait partie, le Conseil Municipal a été amené dernièrement à donner 
son avis.
Une concertation avec le public a été lancée. Un dossier d’avancement 
de la procédure est publié et régulièrement mis à jour au fur et à 
mesure de l’avancée des phases sur le site internet départemental 
des services de l’État dans le Gers : 
http://www.gers.gouv.fr → rubriques politiques publiques.  

Ce document sera intégré au Plan Local d’Urbanisme au titre des 
servitudes d’utilité publique dès son approbation après enquête 
publique. 

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) 

qu’en est-il ?
Après les périodes de crise sanitaire et d’évolution réglementaire, la 
Municipalité reprend les études de révision du P.L.U. de son territoire. 
En effet, la Loi Climat et Résilience, fixant à l’horizon 2050 la Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN), demande aux territoires de baisser de 
50  %, d’ici la fin de la décennie, le rythme d’artificialisation et de 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers.
Aussi, la municipalité devra donc mettre en compatibilité son propre 
document de planification, avec ces directives, le document de rang 
supérieur qu'est le SCOT de Gascogne arrêté en avril 2022 fixant les 
différents objectifs à l'échelle de son périmètre et satisfaire dans la 
mesure du possible les demandes des administrés, avant l'arrêt du 
PLU par le Conseil Municipal et la soumission à l’avis des Personnes 
Publiques Associées pour une durée de 3 mois courant année 2023.

Du nouveau 
pour les 
délibérations 
Réforme de l’été, maintenant les 
communes et EPCI de plus de 
3500  habitants ont l’obligation 
de diffuser les délibérations, 
arrêtés et décisions du Maire/
Président en ligne. Aussi, si vous 
cherchez de la lecture ou juste 
par pure curiosité, rendez-vous 
sur mirande.fr pour les consul-
ter et en apprendre plus sur la 
gestion de votre commune.

EN 
COULISSES

Le registre de concertation reste toujours 
à la disposition du public aux jours et 
heures d’ouverture au public ou par voie 
électronique : urbanisme@mirande.fr

Le public peut interroger le service instructeur 
pendant toute la phase d’élaboration, soit par 
courrier, soit par courriel à partir du site IDE ci-dessus 
ou à l’adresse suivante : ddt-ser-rnt@gers.gouv.fr



VIVRE MIRANDE04.

Jamais trop tard 
pour faire de 
la musique !

L’école de musique a ouvert 
ses portes. Des instruments 
classiques en passant par deux 
petits nouveaux, le piano et la 
guitare, il y en a pour tous les 
goûts et tous les styles, avec des 
professeurs qualifiés. Inscriptions 
possibles tout au long de l’année.

MIRANDE AVANCE
AVEC VOUS !

Lundi 
9h - 12h30

14h30 - 18h

Mercredi
10h - 12h
14h - 18h

Vendredi
14h - 17h

Samedi
10h - 12h30

→  RENSEIGNEMENTS  
mediatheque@mirande.fr 
05.62.05.15.71

Bonne nouvelle, la 
médiathèque élargit ses 
horaires d’ouverture. 
Lieu d’échanges, de culture, 
de débats, de partage, de 
rencontres, de découvertes, 
la médiathèque ce sont 
des livres, des revues, des 
ressources numériques,  
CD et DVD pour tous,  
petits et grands. 
C’est aussi des animations : 
heure du conte, grand 
dessin, rencontres avec 
des auteurs, lectures à 
voix haute, expositions, 
dédicaces, Salon du Livre en 
partenariat avec l’association 
pour le Renouveau de la 
Bastide, etc. 

La consultation sur place  
et les animations sont 100 % 
gratuites, tout comme les 
emprunts pour les enfants, 
étudiants, et demandeurs 
d’emploi. 

La médiathèque
élargit 
ses horaires.

Noël Bleu 
enfin 
de retour !

Après 2 années d’annulation, le Noël 
bleu pour nos aînés était de retour le 
13 décembre dernier. Au programme, 
partage et convivialité avec le 
traditionnel goûter en musique  
et la tombola. 
Gratuit, ce Noël est proposé par  
le CCAS à l’ensemble des Mirandais  
de plus de 70 ans. 

Un bus 
pour le marché 
du lundi

Vous êtes Mirandais(e)
de plus de 60 ans ou êtes 
en situation de mobilité 
réduite ? Vous adorez faire 
votre marché le lundi matin 
à Mirande, mais vous y 
déplacer est difficile ? 
Bonne nouvelle, le bus 
marché de Mirande vous  
y dépose.

PR
AT

IQ
UE

→   RENSEIGNEMENTS 
www.mirande.fr 
05.62.66.52.87

10 arrêts sur les quartiers 
éloignés de la ville. 
Tous les lundis 
de 8h45 à 11h15
Gratuit

→  RENSEIGNEMENTS  
06.48.12.80.41  
05.62.66.67.10



05.VIVRE MIRANDE

Une année

Tout au long de l’année et encore plus durant l’été, 
les associations, les commerces, le camping et la 

municipalité de Mirande, ont mis toute leur énergie pour 
faire de 2022, une année dont nous nous souviendrons 
en termes d’animations. Quel plaisir de retrouver la vie 

dans les rues de la ville et de voir le public ravi.  
La population a unanimement souligné la réussite des 
événements et plus particulièrement la diversité et le 

grand nombre d’activités proposées.

19
ÉVÉNEMENTS 
CULTURELS

6
FESTIVALS ÉVÉNEMENTS 

SPORTIFS

2023 sera
différente ! 
La Mairie sera toujours 
présente pour soutenir 
les associations et les 
accompagner, mais n’agira 
plus qu’en tant qu’élément 
fédérateur pour coordonner 
les différents acteurs 
et apporter un soutien 
logistique et financier. 

2
MOIS DE

FÊTE

animée !bien

25
CONCERTS

PROGRAMMÉS

4
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Lancement d’un 
inventaire des 
collections du Musée
 

La Municipalité, grâce au soutien  
de la Conservation Départemen-
tale des Musées du Gers pilotée 
par Monsieur Michel HUE, lance 
une opération d’inventaire des 
collections du Musée de Mirande 
dans le but d’avoir une meilleure 
connaissance de ses riches col-
lections et de les valoriser. Par 
ailleurs, compte tenu de l’état des 
œuvres dans la réserve, une action 
de traitement des parasites est 
indispensable. Ces initiatives sont 
nécessaires pour entretenir et faire 
rayonner le musée de Mirande.

_2

Rénovation de l’école
maternelle 

La cour, le sol intérieur, la peinture 
des plinthes dans les salles de 
classe et la réfection des portes 
en aluminium et en bois.

_3

Rénovation de l’école
élémentaire

La peinture dans le couloir, 
les façades extérieures, et les 
préaux, l’isolation par l’extérieur, la 
réfection des fenêtres, des volets 
roulants et le changement de la 
chaudière. 

1

2
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_Arnaud 
BALAS, 
ARCHITECTE QUI A 
PILOTÉ LES TRAVAUX 
POUR L’ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE

3

Il s’agissait d’un bâtiment  
" patrimoine contemporain "  
qui méritait d’être rénové surtout 
d’un point de vue énergétique 
mais en s’efforçant de ne pas 
le dénaturer. La plus grosse 
difficulté était d’intervenir en 
gênant le moins possible le 
fonctionnement de l’école. 
On a notamment mis en valeur 
la face principale qui donne 
sur la cour avec le choix très 
important des teintes pour 
coller à l’origine.

43 707,70 € HT
DONT 40 % 

SUBVENTIONNÉS
PAR LA DETR*

COUR DE L’ ÉCOLE MATERNELLE

COÛT DES TRAVAUX : 
*DETR : 
DOTATION D’ ÉQUIPEMENT 
DES TERRITOIRES RURAUX
**DSIL : 
DOTATION DE SOUTIEN  
À L'INVESTISSEMENT LOCAL 
MIS EN PLACE DANS LE 
CADRE DU PLAN FRANCE 
RELANCE

Il ne reste plus  
qu’à finaliser avec 
les quelques petits 
détails comme les 
portes-manteaux ou 
l’aménagement des 
jeux dans la cour de 
l’école maternelle. 

INTÉRIEUR DE L'ÉCOLE MATERNELLE

36 767 € HT
DONT 30 % 

SUBVENTIONNÉS
PAR LA DETR*

330 000 € HT

DONT 45,32 % 
SUBVENTIONNÉS

PAR LA DETR*

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

9 % 
DE SUBVENTIONS

DE LA DSIL**

ET 12,08 % 
SUBVENTIONNÉS
PAR LA RÉGION

COÛT TOTAL
COÛT TOTAL

COÛT TOTAL

VIVRE MIRANDE
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Mise en sécurité de la 
Maison rue Desmonts 

Devant le risque d’effondrement 
d’une maison rue Desmonts, le 
Maire a pris un arrêté de mise en 
péril. Deux expertises ont ensuite 
montré le risque d’effondrement 
et la nécessité d’une action de 
sécurisation. Devant l’impossibilité 
de connaître le véritable proprié-
taire, une action en justice a été 
lancée et la décision du juge a 
autorisé la destruction. Seule 
celle-ci a permis de sécuriser 
la rue, et a autorisé les voisins à 
retourner dans leurs jardins et dé- 
pendances, chose interdite jusque- 
là par l’expertise. 

COÛT DES TRAVAUX : 50 000 € À LA 
CHARGE DE LA COMMUNE POUR LE 
MOMENT, LAQUELLE DOIT RÉCUPÉRER 
CETTE SOMME SUR HÉRITAGE.

_5 

Rénovation
rue de l’évêché 

Débutée à la rentrée, la réfection 
des réseaux d’eau potable par 
le SIDEAU, et des réseaux d’eau 
pluviale par les services techniques 
est achevée. Les travaux sur la 
remise en état de la rue débuteront 
début 2023 pour environ 6 
semaines. Puis 8 semaines après 
la fin de ces derniers, l’opération 
pour donner à la rue sa couleur  
finale sera lancée. 

→  Fin des travaux estimée  
à la fin février.

Vidéoprotection 

Les travaux pour installer 
les 20  caméras de vidéo-
protection débuteront par 
les tranchées nécessaires 
à l’alimentation électrique. 
Elles seront réalisées par 
les services techniques. 
Les caméras seront en-
suite mises en place selon 
le plan ci-dessus.

5

4

POSITIONNEMENT 
DES CAMÉRAS

→ Les chats, au même titre 
que les chiens, doivent 
être identifiés soit par 
puce soit par tatouage.

→ La divagation des 
animaux est interdite sous 
risque de les voir être 
placés en fourrière.

→ Le renseignement des 
noms, sur vos boîtes aux 
lettres, est une obligation.

BASE DE LOISIR 
DU BATARDEAU

CAMPING DE
L’ILE DU PONT

PLACE
D’ASTARAC

MAIRIE

SOUS
PRÉFECTURE

SALLE
A.BEAUDRAN

AV. D’ETIGNY

AV
. D

E C
HA

NC
Y

ZONE 
D’ACTIVITÉS DE 

L’ABATTOIR

SÉ
CU

RI
TÉ

6

LA POLICE MUNICIPALE
vous rappelle

VIVRE MIRANDE
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PLACE
D’ASTARAC

MAIRIE

SOUS
PRÉFECTURE

SALLE
A.BEAUDRAN

DOSSIER . OUI À LA PROPRETÉ DANS MON QUARTIER08.

OUI
à la propreté dans 
mon quartier !
Mirande, ville propre. Depuis un an et demi, plusieurs travaux pour 
améliorer la propreté de la ville ont été réalisés.
 
La propreté d’une ville influence beaucoup la qualité de vie. Améliorer 
la propreté de la ville a donc été une priorité pour les nouveaux élus. Il 
est tellement dommage d’avoir une belle ville et de la voir gâchée par 
les déchets qui traînent et les déjections canines.

Une Ville propre 

SANS DÉJECTIONS CANINES

→  10 canisites  ont été mis en place partout en ville pour permettre aux pro-
priétaires d’y mener leur chien pour qu’ils y déposent prioritairement leurs 
déjections.

→  Des distributeurs de poches plastiques gratuites sont présents sur chacun 
d’eux et un peu partout ailleurs.

Une Ville propre 

SANS MÉGOTS

→  Environ 50 cendriers sont instal-
lés partout en ville

→  Remplacement des cendriers à 
la forme de cigarette, en cen-
driers plus discrets et mieux 
adaptés afin que nos rues ne 
soient plus jonchées de mégots.

Une Ville propre 

POUR TOUS

→  De nouvelles poubelles avec ou 
sans cendriers ont été installées 
sur les lieux de passage et ont 
notamment remplacé les pou-
belles qui ornaient notre belle 
place d’Astarac. Ces poubelles 
ont été fabriquées par un agent 
des services techniques de la 
ville.

→  UN ENTRETIEN PERMANENT DE  
LA VILLE EST ORGANISÉ PAR 
LES SERVICES TECHNIQUES :

•  Balayage tous les lundis, 
mercredis et vendredis

•  Ramassage des déchets verts 
tous les mardis

•  Désherbage mécanique 
(nettoyage des caniveaux, 
trottoirs, débroussaillage, etc.) 
tous les mardis et jeudis

•  Un plan d’élagage pour la ville 
permet la création de Bois 
Raméal Fragmenté (BRF) utile 
pour les massifs floraux. Le 
surplus est mis gratuitement  
à la disposition des Mirandais 
une fois pas an

•  Nettoyage et réappro-
visionnement régulier des 
canisites

•  Désherbage du cimetière. 
En raison de l’interdiction de 
l’utilisation des glyphosates, dès 
l’année prochaine, une solution 
alternative à l’utilisation des 
désherbants chimiques sera 
utilisée.

Les travaux et les 
aménagements ont 
été réalisés et mis 

en place par les 
services techniques 

de Mirande.

→  Un arrêté municipal a été pris 
permettant d’infliger une amende de 
35 € minimum à tout propriétaire de 
chien pris en flagrant délit de non-
ramassage des déjections de son 
animal. Une attention particulière sera 
donnée dès le début de l’année 2023 
pour surveiller le respect de cette 
obligation légale. 

 Si votre chien 
n’arrive pas à 

ramasser ses crottes 
tout seul, faites-le 

pour lui ! 
*

*mention relevée sur une vitrine mirandaise
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Énergie & économie, tout un défi !
Où en sommes-nous ?

111 946 €
JANVIER > AOÛT 2021

159 820 €
JANVIER > AOÛT 2022

Les principaux postes de dépenses par 
ordre de consommation en 2022 :
l’éclairage public, l’assainissement, les 
bâtiments municipaux, les stades et 
la salle André Beaudran, la halle, les 
écoles municipales.

35 854 €
JANVIER > AOÛT 2021

93 604 €
JANVIER > AOÛT 2022

Les principaux postes de dépenses par 
ordre de consommation en 2022 : 
les bâtiments municipaux, les écoles  
municipales, les stades et la salle  
André Beaudran.

Depuis le début de la guerre en Ukraine, le 
syndicat d’électricité du Gers prévoyait une 

augmentation vertigineuse des prix du gaz et 
de l’électricité : 50 % pour l’électricité, 150 % 

pour le gaz. Ces prévisions se sont avérées 
justes, voire pires. Si aucune action n’est mise 

en place pour réduire, soit la consommation, 
soit les coûts de consommation, la note sera 

très lourde pour cette fin d’année, impactant 
les projets d’investissements 2023.

+ 43 %
ÉLECTRICITÉ

+ 161 %
GAZ

La consommation d’énergie par la commune a été passée 

au peigne fin, et quelques solutions ont déjà été mises en 

place pour faire face au plus urgent :

→ Extinction totale de la commune à partir du 28 octobre 

de 23h à 6h30 (dans un premier temps) après vote unanime 

des conseillers municipaux. À ce jour, aucune étude ne 

permet de démontrer que l’absence d’éclairage augmente 

les vols et agressions. Ce serait même le contraire, les vols 

ayant majoritairement lieu le jour.

→ Poursuite du changement des ampoules consommatrices, 

en ampoules LED moins énergivores.

→ Baisse de la température dans les établissements munici-

paux à 19 °C, comme préconisée par l’État et imposée par le 

code de l’énergie depuis 1978.

 
Mais d’autres solutions sont déjà à l’étude.

Le Conseil Municipal du 18 octobre 2022 a voté à l’unanimité 

la création d’une commission sobriété sur l’énergie pour 

étudier les moyens à mettre en œuvre pour réguler la 

consommation d’énergie par la Commune tout en assurant 

la sécurité des Mirandais. Une première réunion a déjà 

eu lieu et des propositions ont été soumises au vote du 

Conseil Municipal du 28 novembre, notamment la révision 

des horaires d'éclairage de nuit, mis en place le 28 octobre, 

pour mieux les adapter à la vie des Mirandais.

La mise en place de panneaux photovoltaïques en auto-

consommation (nous consommons l’électricité produite) 

ou en production (nous vendons l’électricité produite) est 

également à l’étude sur certains bâtiments et espaces 

communaux, grâce à un appel à manifestation d’intérêt, 

lancé par la Communauté de Communes Cœur d’Astarac 

en Gascogne sur les communes du territoire. L’étude, sur 

Mirande, porte possiblement sur plus de 7000 m2.

Notre plan

Les champs
d’action de 
la commission 

→ AGIR SUR L’ÉLECTRICITÉ : 
l’éclairage public tout 
d’abord, puis le chauffage 
électrique dans les bâtiments, 
et la température de l’eau 
dans les chauffe-eaux.

→ LE GAZ : le chauffage 
et la production d’eau 
chaude dans les bâtiments 
municipaux.

→ L’EAU : la consommation 
et les économies d’eau dans 
les bâtiments municipaux 
en continuité de celles déjà 
réalisées par la fermeture 
des fontaines.



MIRANDE AUTREFOIS par l'association pour le Renouveau de la Bastide10.

AUTREFOIS À MIRANDE

Considérant qu’il est du devoir de l’administration 
de pourvoir à l’éclairage de la Ville et de régler 
les obligations de l’allumeur public : 

ART 1 : L’allumeur public [...], devra entretenir le 
matériel des lanternes dans un état constant 
de propreté. Il sera tenu de les nettoyer, soit à 
l’intérieur, soit à l’extérieur, afin que l’éclairage 
soit toujours satisfaisant.

ART  2  : Il déplacera tous les réverbères à la 
saison des grêles, à partir du 1er mai jusqu’au 1er 
août, les portera à la Mairie, à l’exception des 
10 ci-dessous désignés qu’il est obligé d’allumer 
en tout temps  : ceux des quatre angles de la 
place d’Astarac (ce qui se pratique depuis le 1er 

septembre 1865) et, à partir de ce jour, quel que 
soit le quartier de la lune, celui de la Mairie, celui 
de la maison Bousquet, avenue d’Etigny, celui 
de la maison Tartas, rue Sainte-Marie, celui de 
l’extrémité de la rue de la Gare, celui de la Prison 
près de la Sous-Préfecture et ceux du milieu de 
la place d’Astarac. Il les remplacera avant le 
15 août. 

ART 3 : Il est obligé d’allumer tous les réverbères 
depuis le dernier quartier de chaque lune 
jusqu’au premier quartier suivant, à partir de la 
grande foire d’octobre jusqu’au 12 avril.

ART 4 : La même obligation a lieu, quel que soit 
le quartier de la lune, pour les jours de la Foire 
de la Saint-Denis, pour la Foire de la Sainte-
Catherine, pour la Fête du 15 août et, en outre, 
pour les jours de fête et tournées de révision.

ART 5 : Le réverbère de l’église sera allumé, quel 
que soit le quartier de la lune, toutes les fois 
qu’une cérémonie religieuse sera annoncée par 
les cloches ainsi que pendant le mois de mai et 
à la Noël, neuf jours avant la fête.

Après l’huile, le gaz, 
puis l’anthracite du 
bélier hydraulique 

subiront la rareté et 
la cherté. Mais bien 
avant l’éolien et le 

solaire, Mirande savait 
jardiner et s’éclairer… 

avec la lune !

Sobriété énergétique, bonne 
gestion de l’éclairage public,  
un souci ancien comme le 
montre cet arrêté municipal 
de Jules SEILLAN, Maire de 
Mirande, du 20 octobre 1868 
expliquant le chantier de 
l’éclairage public manuel 
d’antan. 

Pour un éclairage public

naturel et maîtrisé !
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→  RENSEIGNEMENTS  
SERVICE DE LA COMPTABILITÉ DE 
LA COMMUNE 05.62.66.95.88

Le paiement  
par prélèvement 
automatique pour vos 
factures communales

La commune de Mirande met, à votre 
disposition, le prélèvement automatique 
à échéance pour régler vos factures 
municipales.  

LE PLEIN DE 
NOUVEAUTÉS !
Une naissance

un arbre !

La deuxième édition « Une naissance un 
arbre », programme lancé l’année dernière 
afin d’accueillir les nouveau-nés mirandais, 
a eu lieu le samedi 3 décembre. Bienvenue 
à tous nos nouveaux petits Mirandais qui 
deviennent parrains et marraines d’un arbre 
fruitier planté sur le verger au parc des 
Sports du Haouré ! 
Ce sont encore vingt arbres fruitiers, 
d’essences rustiques, qui ont été plantés. 
Au total, plus de 100 arbres seront plantés 
sur la commune, d'ici la fin du mandat dans 
le cadre de cette opération.

3ème étape pour améliorer
la vie commerciale 
mirandaise
Lancée par la Communauté de Communes 
Cœur d’Astarac en Gascogne en mai 2022, 
l’opération pour améliorer la vie commerciale 
des villes membres du programme « Petites 
villes de Demain », dont Mirande fait partie, 
vient de passer à la 3ème et dernière étape. 

Après une première enquête pour connaître vos attentes et besoins en matière 
de commerce, un atelier commerçant pour réfléchir efficacement aux solutions 
correspondant aux problèmes relevés par l’enquête, en novembre dernier, la 
3ème étape fut lancée via le bulletin Communautaire Cœur d'Astarac en Bref #3 
pour vérifier les idées qui ont résulté de l’atelier commerçant. Il ne reste plus 
qu’à comptabiliser toutes les réponses pour pouvoir définir les actions à mener ! 

Comment être au courant des 

INFORMATIONS MIRANDAISES ?

→  PANNEAU POCKET, APPLICATION MOBILE : + de 600 personnes abonnées. 
Gratuit et sans création de comptes. 5 thématiques (Infos Mirande, 
Alertes, Saison culturelle, Cinéma et Médiathèque)

→  LETTRE D’INFORMATION : 77 % de lecture et 336 adhérents. Paraît entre  
5 et 10 fois/an. Abonnement depuis www.mirande.fr

→ WIFI4UE : 8 hotspots pour une connexion publique gratuite. Depuis  
    le 1er janvier 2022, plus de 6000 connexions. Localisation : Salle  
    André Beaudran, l’École de musique municipale, l’espace multi-sport, la  
    Mairie et la Communauté de Communes Cœur d'Astarac en Gascogne,  
    l’office de tourisme, la halle et la médiathèque Le Colisée.

_Manon CASTAING, 
CHARGÉE DE COMMUNICATION MAIRIE DE MIRANDE ET COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES CŒUR D'ASTARAC EN GASCOGNE

Sur les douze derniers mois, nous avons mis en place plusieurs 
nouveautés comme le Panneau pocket, le nouveau Mirande Infos mais 
aussi la prise de RDV en ligne pour les cartes d'identité et passeports. 
Comme fil rouge, nous voulions mettre à jour tous les supports de la 
Mairie pour avoir une même identité visuelle. Cela se concrétise par la 
réalisation de ce nouveau Mirande infos et cela se déclinera ensuite 
sur tout le reste du matériel de communication externe. On avait envie 
de redonner un petit coup de jeune pour répondre aux besoins des 
administrés et également pour coller à ce qui se fait actuellement.
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CASA DEL BAGEL

La « Casa del Bagel » et son camion 
itinérant continuent de faire leur bon-
homme de chemin. C’est désormais Rue 
Esparros à Mirande que Sylvain Hubert 
et son équipe vont avoir leur pied à terre. 
Dans l’emplacement de l’ancien Kebab, la 
fine équipe de la Casa del Bagel a mis les 
petits plats dans les grands : un intérieur 
flambant neuf avec une cuisine ouverte, 
une terrasse en face pour accueillir du 
monde en extérieur…. et même en projet, 
des animations comme des afterworks 
avec des bagels sous forme de tapas. Car 
effectivement les produits phares de la 
« Casa del Bagel » ce sont les Bagels et 
autres Poke Bowls. « On va conserver le 
même concept, explique Sylvain Hubert, 
mais en minimisant les déplacements 
et en ayant surtout une vitrine. » Une  
vitrine certes, mais le camion ne sera pas 
pour autant à la fourrière, car ce dernier 
continuera de fonctionner pour les fes-
tivités et pour l’emplacement au Conseil 
Général à Auch. Petite nouveauté  : la 
« Casa del Bagel » propose désormais 
des livraisons à domicile sur Mirande. 
De quoi bien se laisser tenter par ces 
« hamburgers à trous » et ces salades  
typiquement hawaïennes. 
 

ÇA BOUGE EN VILLE ...

OUVERT DU MARDI AU SAMEDI À 
PARTIR 17H JUSQU’À 1H DU MATIN
RESERVATIONS : 05.62.58.93.19

 L’ÉPICURE’M

Bar à vin

L’EPICURE’M

C’était un manque sur Mirande… Un 
verre à moitié vide comblé par Margaux 
Reeder avec l’ouverture de son bar à vin 
prénommé L’Epicure'M. 

Pourquoi ce nom ? 
« Tout simplement pour reprendre la 
base du nom épicurien avec de bons 
produits du terroir et le bien vivre, 
explique la propriétaire des lieux. Et le 
M pour rappeler à la fois Mirande et mon 
prénom. » 
Ouvert depuis le 10 juin, Place du Foirail, 
l’Epicure’M propose du vin, des bières, 
des whiskys, des gins et des softs. Le 
tout accompagné potentiellement par 
des planches de charcuterie/fromages. 
œnologue de formation et dans la 
production pendant plus de dix années 
sur Bordeaux (Saint-Émilion, Sauternes), 
Margaux dispense ses conseils aux 
curieux désireux de « sortir » du Carré 
d’Or gersois à savoir Uby, Tariquet, 
Pellehaut et Joy. « On ne retrouve pas les 
références que je propose à l’Epicure’M 
dans la grande distribution et c’est avec 
grand plaisir que je fais découvrir au verre 
plusieurs nouvelles saveurs, poursuit 
Margaux. Cet été fut un grand succès et 
je vais amplifier les soirées à thème avec 
des concerts, des soirées fromages, des 
accords mets et vins, mais aussi des cours 
d’œnologie. » Et la vraie sensation du bar ? 
Eh bien ! Il s'agit de la fosse redécorée 
pour l’occasion avec un plancher en verre 
révélant l’histoire ancienne du lieu à 
savoir la présence d’un garage. La salle 
est petite (35 places) et tout le monde est 
assis donc il est fortement recommandé 
de réserver pour découvrir les lieux. 

06.29.36.08.03
lacasadelbagel.fr 

LA PETITE BOUTIQUE

Installé officiellement depuis cet 
été, Patrick Ligné est l’homme à tout 
faire que vous pouvez rechercher sur 
Mirande. Via son enseigne appelée 
« La Petite Boutique », il peut vous 
aider pour des démarches adminis-
tratives sur internet (carte grise, 
permis de conduire, compte ameli, 
documents word), dépannage de 
petit électroménager, dépannages 
électriques, petits bricolages… Et 
la liste peut potentiellement être 
longue. 

2 RUE DESMONTS À MIRANDE
07.49.69.08.96
lpboutique32@gmail.com
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... ET AU MARCHÉ !

UN NOUVEAU GÉRANT 
POUR LE BAR DE 

LA HALLE

Une petite pause pendant votre 
marché du lundi matin ? 
Bonne nouvelle, le bar de la halle 
est de nouveau ouvert. Après 3 mois 
de fermeture, suite à la décision de 
l’ancien gérant de mettre un terme 
à son activité, quelques mises à jour 
de papiers et l’achat d’un peu de 
nouveau matériel, les repreneurs 
sont arrivés  : Isabelle et Franck 
Demeulemeester, déjà connus sur 
le marché mirandais avec leur stand 
aux abords de la halle. Ils vous 
proposeront désormais leurs cafés 
et leurs bières belges à l’intérieur. Ils 
sont originaires de Gand en Belgique. 

Même si à l’extérieur, il y avait une 
certaine convivialité autour du camion, 
il est indéniable qu’à l’intérieur nous 
touchons plus de personnes et que 
les conditions de travail sont bien 
plus optimales. Cela nous permet 
notamment de pouvoir faire déguster 
plusieurs choses autour du café avec 
notamment des cafés spéciaux, mais 
aussi du bon chocolat chaud (belge) 
et du vin chaud en hiver à venir.
_Franck DEMEULEMEESTER,
NOUVEAU GÉRANT DU CAFÉ À L’INTÉRIEUR DE LA HALLE

Quel bilan pour 
le marché du samedi ? 

Transformé en marché extérieur depuis le début de l’été,  
le marché du samedi a favorablement évolué, amenant des 

commerçants supplémentaires, mais aussi de nouveaux visiteurs 
attirés par le côté « marché en plein air ». Expérience réussie 
donc pour l'été et qui se poursuivra tout au long de la saison 

d'hiver avant de faire un nouveau bilan.

ROULE-POPOTE

La Covid n’a pas eu que de fâcheuses conséquences. La preuve avec Roule 
Popote. Nadège (la pâtissière) et Claire (la cuisinière) en avaient assez de 
travailler en cuisine. La pandémie fut alors le déclencheur  : place alors à 
Roule Popote avec de l’épicerie fine, des plats et des desserts à emporter 
disponible via un camion itinérant. Sur le marché mirandais le lundi matin 
(mais aussi à ceux de Marciac le mercredi et Vic-en-Bigorre le samedi), 
vous pouvez retrouver des bocaux faits maison et des formules à emporter 
soulignant ainsi le côté traiteur de la société. « On travaille principalement 
avec des producteurs locaux, explique Nadège. Notre boutique c’est notre 
camion même si dans le futur on aimerait bien trouver un local pour nous 
développer encore un peu plus. » Au-delà du camion identifiable aisément sur 
le marché astaracais, Roule Popote c’est aussi un site internet de e-commerce 
roulepopote.fr vous permettant de passer commande en amont de votre 
visite, avec notamment la possibilité de réserver des pâtisseries, des pièces 
montées, de trouver un traiteur pour une cérémonie, etc. 

Dans nos produits phares, 
on peut retrouver les rillettes 
de sardines, mais aussi le 
caramel beurre salé. En ce 
moment, les clients réclament 
plutôt des pâtisseries 
traditionnelles comme  
le Saint-Honoré, le Russe, 
la tarte citron meringuée...
_Nadège,
COFONDATRICE DE ROULE POPOTE

roulepopote.fr
roulepopote@hotmail.com 
06.17.05.92.08
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Tu tires ou tu pointes !
Pour faciliter la pratique de la pétanque, 
l’association la Pétanque Amicale Mirandaise 
peut maintenant compter sur plusieurs 
terrains aux normes et plus faciles d’utilisation, 
construits sur le site de l’ancienne piscine, 
au chemin du Batardeau. Plus besoin de 
cohabiter entre pétanqueurs et marcheurs, 
chacun peut maintenant profiter de son 
propre terrain de détente.

UN TERRAIN 
DE PALA TOUT NEUF 

Rien de mieux pour jouer à la pelote 
qu’un sol mis aux normes. La cancha 
a été rénovée par la municipalité 
avec une participation du club qui 
en plus s’est chargé du marquage du 
terrain. Les travaux ont été réalisés 
par l’entreprise Colas.

Devant le coût de la 
construction du Skate Park, 
le Conseil Municipal avait 
décidé de suspendre le 
projet le temps de rechercher 
d'autres solutions de 
financement. Ceci est  
chose faite. Il a donc été 
décidé de relancer le projet.

L’ASSOCIATION DE GYM VOLONTAIRE 
DE L’ASTARAC RENOUVELLE SON LABEL

Forte d’une fédération reconnue d’utilité publique depuis 1976 et d’un 
label « Qualité Club Sport Santé », l’AGVA promeut l’accès pour tous à 
une activité physique de qualité, peu importe l’âge, ses capacités ou 
moyens, pour un bien être physique et psychologique. 
Renforcement musculaire, cardio, gym douce, zumba, en soirée, les 
lundis, mercredis et vendredis, les cours sont tous dispensés par des 
animateurs diplômés. Pour anticiper le « body summer » ou juste 
prendre soin de soi et s’amuser entre amis, chacun son objectif, mais 
tous au même rendez-vous.

23 886 € HT

PAR L'ANS*

56 000 € HT

PAR LA DETR

70 000 € HT

PAR LE 
DÉPARTEMENT**

*ANS : AGENCE  
NATIONALE DU SPORT 

**DANS LE CADRE DU 
BUDGET PARTICIPATIF

SUBVENTIONS ACCORDÉES POUR LE SKATE PARK

UN NOUVEAU TOIT 
POUR LE TENNIS

Le club house 
de tennis peut 
maintenant compter 
sur un toit neuf. 
Il a été réalisé par 
l’entreprise Montégut 
et financé par la 
municipalité avec la 
participation du club.

Le Skate 
Park

EN PLEIN CŒUR 
DE LA VIE LOCALE !
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MIRANDE 
DEMAIN 

Soucieux de l’avenir de la maison de 
santé, préoccupés par les incidents 
des fêtes de l’été, souhaitant des 
informations sur le futur lotissement  
« Les villas Louise », les membres 
de l’opposition ont été reçus par M. 
le Maire. Conscient de l’inquiétude 
locale, ses propos ont été rassurants 
sur la pérennité de la maison de santé, 
ajoutant que des discussions s’enga-
geaient pour l’installation de nouveaux 
praticiens spécialisés. Déçu de certains 
comportements, fin des moyens ma- 
tériels mis à la disposition des cafetiers, 
la mairie n’ayant pas vocation à 
organiser les animations, il s’est engagé 
à encourager les commerçants à 
se regrouper en association, en leur 
assurant le soutien municipal, dans le 
souci du partage des rôles. 
Le lotissement « Les villas Louise », 
projet privé, regroupera des logements 
pavillonnaires en partie en accession 
à la propriété. Nous avons intégré la 
commission réflexions sur les éco-
nomies d’énergie. 
Dans cette période incertaine et difficile 
nous vous souhaitons de bonnes fêtes 
de fin d’année. 

_Bernard DOREY
_Véronique LASSERRE GROSJEAN

CHANGEONS MIRANDE 
ENSEMBLE

Malgré un espoir de sortie de pandémie, nous avons 
affronté durant cette année 2022 diverses difficultés qui 
ont compliqué notre quotidien : canicule, inflation, hausse 
des tarifs de l’énergie, conséquences de conflits.
Après avoir supporté des températures hors normes 
et subi des orages destructeurs, on ne peut ignorer le 
dérèglement climatique. Par conséquent, à travers la 
réhabilitation du centre bourg, il est urgent de revégétaliser 
notre commune en créant par exemple des îlots de 
fraîcheur et en favorisant les mobilités douces. 
Concernant le surcoût de la consommation énergétique de 
la commune, les élus ont décidé unanimement de limiter 
l’éclairage de nuit sans oublier la sécurité des usagers. 
Encore un service de proximité qui disparaît dans notre 
commune, nous déplorons la fermeture du service aux 
particuliers des Impôts. 
Nous désapprouvons aussi la mise en place d’un service 
dématérialisé pour la prise de rendez-vous médicaux. 
Ce système accentue encore plus la fracture numérique, 
mettant les personnes âgées ou les plus fragiles dans la 
difficulté pour accéder aux soins. 
Malgré tout, l’été a été festif à MIRANDE. La programmation 
diversifiée a été appréciée de tous. Il est donc essentiel pour 
le plaisir des mirandais et le bien vivre ensemble que les 
intervenants (municipalité, associations et commerçants) 
se fédèrent pour que les animations estivales à Mirande 
perdurent.
Gardons espoir d’un avenir plus serein et plus solidaire, les 
élus de Changeons Mirande Ensemble vous souhaitent 
une belle année 2023.

_Rosemonde DAL LAGO MENU
_Christophe PUGNETTI
_Corinne TROUETTE

changeonsmirandeensemble@orange.fr

MIRANDE AU CŒUR

La liste MIRANDE AU CŒUR n’a pas souhaité utiliser cet espace. 

12
NAISSANCES

94
MARIAGESPACS

22
DÉCÉS

ÉTAT CIVIL - 2ÈME SEMESTRE 2022

EN PLEIN CŒUR 
DE LA VIE LOCALE !



MIRANDE
PRATIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

« Cœur d’Astarac en Gascogne »
05 62 66 51 48
www.cœur-dastarac.fr 

CENTRE INTERCOMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE
Pour le Service d’Aide à Domicile,  
le portage de repas à domicile et  
la Résidence Lagrange
05 62 66 86 41

CRÈCHE MULTI-ACCUEIL 
LOUS PITCHOUS
Accueil des enfants de 2 mois 
et demi à 4 ans
5 rue des entrepreneurs
05 62 58 30 91 ou 05 62 66 51 48

ACCUEILS DE LOISIRS
Accueil des enfants pendant  
les vacances scolaires 
Rue Élie Duffort

 →   LE PITCHOUNET pour les 3-5 ans 
   06 27 78 71 60 ou 05 62 06 85 99

 →   LE CADICHON pour les 6-11 ans 
   06 13 32 56 13 ou 05 62 06 90 70

 →   L’ASTRADO pour les 11-17 ans 
   05 62 66 51 48 
   astrado@cœur-dastarac.fr

RELAIS PETITE ENFANCE 
LES PETITS POUCES
4 rue Élie Duffort
09 72 53 68 50 
ram@cœur-dastarac.fr

LIEU ACCUEIL ENFANTS PARENTS
MARELA
4 rue Élie Duffort
09 72 53 68 50 
laepmarela@cœur-dastarac.fr

LUDOTHÈQUE
4 rue Élie Duffort
09 72 53 68 50
ludotheque@cœur-dastarac.fr

OFFICE DE TOURISME
Rue de l’Évêché
05 62 66 68 10 
www.tourisme-mirande-astarac.com

CAMPING 
L’ÎLE DU PONT
Locations de chalets 
et de mobil-homes
05 62 66 64 11
campingparadisiledupont@
alphacamping.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

SERVICES AU PUBLIC
Prenez contact au préalable, les 

jours de présence peuvent varier. 

BUREAU FRANCE SERVICES 
(ex MSAP)
Aide pour les dossiers de CAF, 
MSA, CPAM, Pôle emploi et carte 
grise, permis de conduire, retraite, 
impôts, etc.
05 62 66 86 87

SOLIHA 
Pour l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat en 
cours sur Mirande
Permanences salle Saint-Roch  
sur rendez-vous.
05 62 34 42 74 
(14h-17h du lundi au vendredi)

ADIL32
Agence Départementale pour 
l’Information sur le Logement
05 81 32 35 05

ARMÉE DE TERRE 
05 67 45 00 22 
sengager.fr

BGE
Aide à la création d’entreprises
05 62 05 52 55
bge32@creer.fr

CAP EMPLOI GERS
05 62 05 08 36

MISSION LOCALE
05 62 05 32 32 
accueil@missionlocalegers.com

CONCILIATEUR DE JUSTICE 
M. André MAILHE
05 62 63 40 42 
a-mailhe69@orange.fr

MAISON DE L’AGRICULTURE  
Pour les exploitants agricoles
05 62 61 79 44

MNT
Mutuelle Nationale Territoriale
09 72 72 02 02

MUTUALIA 
Mutuelle Santé
05 62 37 87 48 ou 06 31 90 45 99

SPIP DU GERS
Conseiller Pénitentiaire 
d’Insertion et de Probation
05 42 54 03 80

CPAM
Sur rendez-vous
3646  
amelie.fr

CIDFF
Centre d'Information aux Droits 
des Femmes et des Familles 
05 62 63 40 75

MAIRIE

HÔTEL DE VILLE
Accueil 
05 62 66 52 87

Service Urbanisme 
05 62 66 86 31

Cabinet du maire 
05 62 66 86 35

Police municipale 
05 62 66 86 99

Services techniques 
05 62 66 86 39

Service des associations 
05 62 66 86 32

Comptabilité 
05 62 66 95 88

Élections 
05 62 66 86 88

CNI/Passeport 
05 62 66 86 30

www.mirande.fr 

MÉDIATHÈQUE 
LE COLYSÉE
Place Fessenheim-Rustenhart
05 62 05 15 71
www.mediagers.fr/mirande  

 Médiathèque de Mirande

ÉCOLE DE MUSIQUE
05 62 66 67 10 
le mercredi, jeudi 
et vendredi après-midi

MUSÉE
Rue de l’Évêché
05 62 66 68 10
www.musees-occitanie.fr/musees/
musee-des-beaux-arts-de-mirande

CINÉMA
10 rue Desmonts
05 62 66 54 24
www.cine32.com 

 Ciné Astarac Mirande

HORAIRES DE CAR
www.mestrajets.lio.laregion.fr/horaires



Jeudi 
12 Janvier

Jeudi 
2 Février

Jeudi 
2 Mars

Jeudi 
13 Avril

Samedi 
13 Mai

La saison
culturelle
Événements  
organisés  
par l’Office  
de Tourisme
→ Salle André Beaudran 

Théâtre  
“LA NUIT DE VALOGNES”
21h
→ Locations à partir du 12.12.22  
   dès 9h au 05.62.66.68.10

→ Tarifs 15-12€

One Man Show
Thom Trondel
21h 
→ Locations à partir du 15.12.22
   dès 9h au 05.62.66.68.10

→ Tarifs 25-23€

Théâtre
“LES PÂTES À L’AIL”
21h
→ Locations à partir du 16.01.23  
   dès 9h au 05.62.66.68.10

→ Tarifs 25-23€

Théâtre 
“DEUX JOURS  
POUR ROMPRE”
21h
→ Locations à partir du 06.02.23 
   dès 9h au 05.62.66.68.10

→ Tarifs 29-24€

Dîner concert  
animé par LE QUINTETTE 
DE CUIVRE AERÏS
20h | En partenariat avec EAB XV 
→ Locations à partir du 06.03.23 
   dès 9h au 05.62.66.68.10
→ Tarif 38€

Dimanche 
22 Janvier 
S. VERGNES

Dimanche
19 Février
A. LORENZO

Dimanche
19 Mars
A. FELICIANO

Dimanche
23 Avril
D. FIRMIN

Les bals
Événements organisés par les Bals Mirandais

→ Salle André Beaudran

→ Réservations  
   au 06.80.60.27.29

→ 14h30-23h 12€
→ 19h30-23h 7€

Dimanche
21 Mai
H. LAMAGAT

Dimanche
25 Juin
T. COUDRET

Samedi 
28 janvier
“LIKE WATER FOR 
CHOCOLATE”

Samedi 
25 Mars
“LE BARBIER  
DE SÉVILLE"

Les 
ciné-opéras
ciné-ballets
Événements organisés  
par le Cinéma Astarac
→ 19h30 / Cinéma Astarac

Samedi 
13 Mai
“LES NOCES  
DE FIGARO”

Mardi 
11 Juillet
“IL TROVATORE”
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Programme 
du cinéma

sur        cinéastaracmirandeMais
aussi…
Salon 
11ème édition du 
LIVRE JEUNESSE
Organisé par l’association 
le Renouveau de la Bastide 
En partenariat avec la 
Médiathèque
→ Halle de Mirande

 
Concert  
de la Philharmonique 
avec les enfants des écoles 
mirandaises
Organisé par la Société 
Philharmonique 
→ Salle André Beaudran 

 
Festival 
LES SCÈNES MAGIQUES
Organisé par Ouest Rox

Marché
DES ARTS
Organisé par la Terre Visitée

Festival 
COUNTRY IN MIRANDE
Organisé par l'Association 
Country In Mirande

Les
14 & 15 Avril 

Vendredi
21 Avril

Du 31 Mai
au 4 Juin 

Fin Juin
début Juillet

Du 14 Juillet  
au 16 Juillet

Vous souhaitez 
être dans l’agenda 
du Mirande Infos de 
Juin ou Décembre ?
Contactez-nous à communication@mirande.fr 
ou au 05.62.66.87.26. 

Retrouvez l’actualité 
mirandaise sur 

www.mirande.fr 
et sur l’application  
Panneau Pocket 

> Mirande.
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